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 GRILLE TARIFAIRE 2023-2024 

 TYPE  ÉQUIPEMENT  PRIX FORFAITAIRE  DON 

 PACK COMPET’: salle + beach  ❌  170€  260€ 

 PACK COMPET’: salle + beach  ✔   220€  300€ 

 Beach Loisir  ❌  30€  100€ 

 Beach Compet’  ❌  50€  150€ 

 Baby-Volley  ✔   150€  210€ 

 M9➡M18  ❌  130€  190€ 

 M9➡M18  ✔   180€  240€ 

 salle loisir détente  ❌  90€  140€ 

 salle Senior / M21 / Loisir compet’  ❌  150€  210€ 

 salle Senior / M21 / Loisir compet’  ✔   200€  260€ 

 Possibilité de régler l’inscription en 1, 2 ou 3 fois sans frais ( virement, chèque ou espèces ) 

 Promotions 

 ★  Pour  les  membres  d’une  même  famille,  une  réduction  de  10€  est  applicable 

 sur chaque licence à partir de la 2  ème  . 

 ★  parrainage: 10€ offert sur la licence du parrain pour tout nouvel adhérent. 



 Don, déduction fiscale, reçu fiscal: késako ? 

 La déduction fiscale en bref 
 Les  déductions  fiscales  ou  réductions  fiscales  sont  des  sommes  d’argent  pouvant  être  soustraites  du 
 montant  dû  au  titre  d’un  impôt  ,  comme  l’impôt  sur  le  revenu  (IR),  l’impôt  sur  les  sociétés  (IS)  ou 
 encore l’impôt sur la fortune immobilière (IFI). 

 Le  terme  de  déduction  fiscale,  bien  qu’il  soit  couramment  utilisé  pour  désigner  les  réductions  fiscales, 
 désigne  en  réalité  les  réductions  appliquées  à  l’assiette  d’imposition,  autrement  dit  à  la  base  de  calcul 
 de  l’impôt.  En  pratique,  ces  deux  formes  d’avantages  fiscaux  résultent  en  un  allègement  du  montant  à 
 payer au titre de l’impôt concerné  . 

 Après  le  versement  du  don,  l’association  ou  l’organisme  bénéficiaire  du  don  remet  au  donateur  un  reçu 
 fiscal  faisant office de justificatif en cas de contrôle. 

 A combien s’élève la déduction d’impôt pour les dons aux associations ? 
 En  France,  les  dons  versés  au  profit  d’associations,  de  fondations  et  d’autres  organismes  à  but  non 
 lucratif  habilités  comme  l’ESVL  Volleyball  sont  déductibles  de  l’impôt  sur  le  revenu  à  hauteur  de 
 66% du montant du don  , dans la limite annuelle de  20% du revenu imposable. 

 exemple  :  Un  don  de  100  €  vous  donne  droit  à  un  avantage  fiscal  de  66  €,  et  ne  vous  revient  donc  après 
 déduction qu’à 34 €. 

 En bref 
 Le  don  est  une  solution  qui  peut  s’avérer  être  bénéfique  pour  le  club  comme  pour  le  licencié  suivant  le 
 type de licence qui est prise. 

 N’hésitez  pas  à  poser  vos  questions  aux  entraîneurs  du  club  et/ou  aux  membres  du  bureau  si  vous 
 souhaitez davantage d’informations sur ce point. 


